
 

 

DEADLINE ELECTIONS SOCIALES – 12 MARS 2024 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réception 

Courrier ITM + 

Codes 

Dénombrement 

de l’éligibilité 

Délai de 

réclamation par 

rapport aux listes 

Dénombrement des délégués, 

affichage des élections et des 

informations sur leur 

déroulement et enregistrement 

à l’ITM 

Déterminer 

l’électorat, affichage 

et dépôt des listes 

1er février 19 février 

15 janvier 

26 février 18h 

Les candidatures 

doivent être déposées 

auprès du chef 

d’entreprise pour 18h 

maximum et affichage 

dans l’entreprise 

9 février 
27 au 29 février 

Délai 

supplémentaire en 

cas d’absence de 

candidats 

20 au 22 février 

6 mars 

Encodage et 

transmission des 

candidatures sur la 

plateforme 

électronique 

7  au 11 mars 

Affichage des 

listes électorales 

Avant le 12 mars 

ELECTIONS 

12 MARS 

Préparation du 

bureau de vote, des 

bulletins, 

assesseurs… 

(LOGISTIQUE) 

12 mars Jour J 

Déroulement des élections 

comme prévu + dépouillement et 

envoi des résultats  

Via les formulaires de l’ITM (en 

ligne) 

13 au 15 mars 

Affichage des résultats durant les 

3 jours suivants  

16 mars au 1er avril 

Période de réclamation 

(compétence du directeur de 

l’ITM) 

3 au 12 avril 

Entrée en fonction de la 

nouvelle délégation et 

élection du bureau  

3 jours ouvrables 

plus tard 

Communication au chef de 

l’entreprise et à l’ITM de la 

répartition du bureau  


